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MANAGEMENT/ANIMATION

 

Formation qualifiante 
à la gestion 
des risques

 

Maîtriser les vulnérabilités d’une organisation

 

Qualification IGR délivrée par le CNPP

 

OBJECTIF

 

Maîtriser la vulnérabilité d’une entreprise vis-à-vis de
l’ensemble de ses vulnérabilités.

 

PUBLIC CONCERNÉ

 

Managers, chefs de projet, gestionnaires de risques, cour-
tiers, assureurs, préventeurs, consultants, juristes.

 

PRÉ-REQUIS

 

Bonne connaissance de l’entreprise et au moins 5 ans
d’expérience professionnelle ou BAC + 4 ou équivalent et
3 années d’expérience professionnelle. Avis favorable du
jury d’admission. Les titulaires d’un cycle supérieur du CNPP
peuvent intégrer la formation à partir du module 4.

 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

 

Théorie : exposés — débats
Pratique : travaux dirigés — études de cas.

 

CONTENU

 

■ 

 

IGR 1 — Approche générale de la gestion des risques 
– l’entreprise : comprendre sa stratégie et son organisa-

tion, les outils financiers d’évaluation,
– l’incertitude : les outils d’estimation,
– la gestion des risques : présentation de la méthode.

 

■ 

 

IGR 2 à 4 — Cartographie, réduction des risques, plan de
traitement : incendie, malveillance, environnement et ris-
ques technologiques, sécurité et santé au travail, systèmes
d’informations, risques juridiques et de responsabilités,
circulation et déplacements, risques de pertes de revenus,
– gestion de crise et plan de continuité des activités,

 

■ 

 

IGR 5 à 7 Financement des risques et gestion des sinistres : 
– problématique rétention/transfert,
– coût du risque,  assurance, réassurance.
– programmes d’assurance, programmes internationaux,
– gestion de sinistres, expertises, retour d’expérience,
– communication et argumentation de son plan de traite-

ment.

 

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

 

Un contrôle continu est organisé lors des modules IGR 1, 4
et 7. Soutenance d’une étude de cas devant un jury d’exa-
men environ 2 mois après la fin de la formation.

 

LES ATOUTS DU CNPP

 

• Plus de 80 qualifiés depuis 8 ans.
• Apport d’une méthode efficace transposable dans toute entreprise.
• Partage d’expériences lors des conférences du jeudi soir.

 

LE CONSEIL DU CNPP

 

Fournir un travail personnel significatif entre chaque session.

 

REMARQUE : Possibilité de réaliser la formation sur deux exercices compta-
bles. La première année, IGR1 à 4, et la seconde IGR5 à 7.

 

QUALIF IGR

 

DURÉE

 

22 jours
Premier module de 4 jours et 6 
modules de 3 jours — hors examen

 

PRIX ht (TVA 19.6%)

 

7805 

 

€

 

 hors examen pour la totalité 
du Cycle IGR — jury d’examen : 
350 

 

€

 

 — examen de rattrapage : 
240

 

€

 

CALENDRIER

 

Vernon

 

IGR 1 : du 30 mars au 2 avril
IGR 2 : du 14 au 16 mai
IGR 3 : du 11 au 13 juin
IGR 4 : du 2 au 4 juillet
IGR 5 : du 10 au 12 septembre
IGR 6 : du 8 au 10 octobre
IGR 7 : du 5 au 7 novembre
Examen le 23 février 2010

HÉBERGEMENT VERNON
Module 1 : tarif B — modules 2 à 
7 : tarif W x 3 — Voir page 15

 

MANAGEMENT/ANIMATION

MÉTHODOLOGIE

RÉDUCTION 
DES RISQUES

FINANCEMENT
DES RISQUES

CURSUS
DES AGRÉÉS
PASSERELLE

JURY D’ADMISSION
(voir page 16)

IGR 1 
Stratégie d’entreprise, outils et méthodologie de gestion des risques

IGR 2
Incendie, malveillance, environnement et risques technologiques, 

sécurité et santé au travail

IGR3
Systèmes d’informations, risques juridiques,

risques de déplacement

IGR5
Choix de rétention, transfert, coût du risque

IGR6
Assurance, réassurance, programmes d’assurance internationaux

IGR7
Gestion de sinistres, expertise, retour d’expérience

JURY D’EXAMEN

IGR4
Gestion de crise

pertes de revenus, choix d’investissementts

CURSUS DE LA FORMATION
QUALIFIANTE A LA GESTION

DES RISQUES
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